
1. - STATUT FONCIER

LA RÉFORME DES TERRES COLLECTIVES DE TUNISIE
l re PARTIE

Les Précédents —  Le Décret Beylical du 23 novembre 1918

La m ise e n  valeur du  sol — su rtou t si on veu t l’en treprendre selon les procédé؛ 
m odernes de cu ltu re  — exige im p é rie^ em en t l’assainissem ent p réa lab le  du  régime 
fo n d er, car on ne ؟ eu t rien  constru ire  de s©lide su r des iondations mouvantes. 
L ’homme, en effet, n ’accepte pas de consacrer son énergie et ses cap itaux l ف  ’amé- 
lioration  d ’un fonds litigieux. C’est là une vérité  évidente.

Nous avons d it a illeurs (ل ) l ’é ta t de com plexité e t de confusion extrêm es dans 
lequel végétait le  régim e foncier de la  Régence à l’installation  des F rançais. Cette 
situation  rendait nécessaire une réform e qui, il fau t le  reconnaître , ne posait pas 
un  problèm e entièrem ent nouveau : l ’expérience acquise en A lgérie ava it montré 
les écueils ف éviter. M ais il fa lla it agir au  plus v ite  pour couper cou rt aux manoeu- 
vres spéculatives tou jours très actives à  la  veille d ’une réform e e t susceptible ءه  
com pliquer encore davan tage le régim e foncier local (2).

L ’objectif recherché p ar le G ouvernem ent fu t p a r t i e l l e m e n t  a tte in t p a r la  « loi 
foncière. » du 1er ju ille t 1885 (3). Nous n ’ins.isteron? pas su r les m érites, de cette 1ا؛ه 
car nous sortirions du  cadre de cette étude. Nous dirons seulem ent pour fixer les 
idées que ce texte, en in stitu an t le  systèm e de l’im m atriculation  foncière en Tunisie, 
a perm is à tous ceux qui voulaient s’adonner à la culture du  sol d ’y consacrer leurs 
soins avec le  ^ ؟ ٥١؛ ® ™  de sécurité.

M ais le  cham p d ’application de ce tex te é ta it im plicitem ent lim ité aux  fonds 
de te rre  déjà approprias privativem ent. En effet, le T ribunal. M ixte, en ordonnant 
l ’im m atriculation  d ’un  fonds de te rre  au L ivre Foncier, ne fa it que constater la  pré- 
existence du dro it de p roprié té  privée y afférent. Mais il n ’est pas hab ilité  à créer 
ce d ro it ou à le  « constituer » — su ivan t l’expression consacrée — dans les terres 
encore détenues collectivem ent.

Or, il ex ista it en Tunisie des « te rres collectives » occupées p a r  des tribus conti- 
n u an t à v ivre sous le  régime, du  nom adism e ou du collectivisme agraire . L a socio- 
logie ( 4 )  nous enseigne que le  nom adism e e t le  collectivism e ag ra ire  n e  sont que 
des étapes conduisant progressivem ent l'hum anité  au stade de 1’ « appropriation 
privée ». C n s e  tro u v a it donc en présence d e  groupem ents m anifestem ent retard és  
dans leu r évolution sociale.

Les causes de ce re ta rd  ?
Trois sont essentielles :
Nous citerons :
— tou t d ’abord, •le CLIMAT (5). qui, par la  ra re té  et des pluies, 

e n tre tie n t,٠aux confins du  S ahara, l ’arid ité  du sol et voue les tr ib u s  a u  *'
en em pêchant l’éclosion spontanée d ’un régim e agricole fixe e t perm anent;

— puis l’INSECURITE, qui régnait en Tunisie avan t l ’installa tion  des Français 
e t qui, fau te  d ’une police organisée et efficace, favorisait, aux  époques de grande 
sécheresse, les conflits en tre  tribus pour l’occupation des te rra in s  de parcours.

( (ل  «  L e s  T e r r e s  C o l l e c t i v e s  e n  A f r i q u e  d u  N o r d  » .  I m p .  L a  P r e s s e  —  1 9 4 8 .
( 2 )  C ’e s t  a i n s i  q u ' e n  A l g é r i e ,  l a  l o i  d u  1 6  j u i n  1 8 6 1  a  d û ,  d a n s  l ’ i a t é r ê t  d e  l ’o r d r e  p u b l i c ,  v a ü d w  

l e s  d r o i t s  I r r é g u l i è r e m e n t  a c q u i s  a v a n t  s a  p r o m u l g a t i o n *
( 3 )  C h r i s t i a n  B I R O T  : «  L ^ m a t r i c u l a t i o n  F o n c i è r  e n  T u n i s i e  e t  a u  M a r o c  » .  B u l l e t i n  t r i m e s t r i e l  

d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g i s l a t i o n  c o m p a r é e .  J u i l l e t - s e p t e m b r e  1 9 4 8 .

( 4 )  C h .  L E T O U R N E A U  : «  L ’E v o l u t i o n  d e  l a  P r o p r i é t é  » .  —  P i e r r e  H U B A C  : «  L e s  N o m a d e s  »  ( C o l -  
l e b t i o n  «  L a  V if e  d a n s  l ’H i s t o i r e  » ١.

( E ا5 .  F .  G A U T K I E R  : «  L e  S a h a r a  »  ( P a y o ^ ,  1 9 4 6 ) .
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— et enfin, le  FAIT du  PRINCE, qui é ta it à l'o rig ine de la  constitu tion  des 
« terres de K h arad j », des « terres. Azel » et des « te rres M aghzen ». D ans toutes 
ces tenures, le dom aine ém inent ava it été séquestré au  profit de la  Com m unauté 
Musulmane, et les tr ib u s n ’avaien t conservé que le  dom aine “utile dont elles jou is­
saient collectivem ent p a r  le  pacage ou la  cu ltu re du sol.

D’ém inents au teu rs (6) ont nié autrefois l ’existence des « te rres  collectives » 
eiï A frique du N ord à l ’époque de l ’établissem ent des F rançais e t n ’on t voulu y  voir 
que des terres, où l ’indivision fam iliale é ta it poussée à l ’extrêm e.

Mais cette opinion é ta it con tra ire  aux données de la  Sociologie qui place le 
collectivisme et l ’indivision sur deux plans nettem ent différents : en effet, tandis 
que le collectivism e précède l’appropriation  privéë, l’indivision lu i fa it suite, car 
elle ne constitue q u ’un fractionnem ent du  droit de proprié té  qui en résulte.

P a r  ailleurs, la  d ifférence existe m êm e en d ro it s tr ic t : dans les « te rres  collec­
tives », le  contribuable acquiert, dès le jou r de sa naissance, un  d ro it rigoureusem ent 
égal à celui de chacun des au tres communistes, m ais ce d ro it n ’est qu ’un  d ro it de 
jouissance inaliénable; dans les. « te rres  d’indivision », au  contraire, le co-proprié- 
taire n’acquiert son dro it q u ’au  décès de son au teu r, m ais ce dro it est ,un  d ro it de 
propriété p o rtan t su r la  quote-part déterm inée, en dehors de to u t p rincipe égalitaire, 
par la loi successorale (7).

Toutefois, dans la  réalité , la  dém arcation  n ’est pas tou jours facile à faire . On 
sait, en effet, que le d ro it coranique favorise le m ain tien  de l ’indivision qu’il consi­
dère comme une institu tion  propre à renforcer la  cohésion fam iliale. Poursu iv ie de 
génération en génération, cette p ra tique  a rendu  la  situation  de certains « hen- 
chirs » (8) de la  Régence si inextricable que, les titre s  de p roprié té  é ta n t perdus e t 
le rattachem ent à l ’ancêtre com mun ne se fa isan t plus, on se trouve dans l ’impos­
sibilité de ré p a rtir  les droits en tre  les diverses fam illes v ivan t su r les lieux. A 
défaut d ’un partage  ancien de jouissance susceptible d ’ê tre  consacré définitivem ent, 
la seule solution v iab le  consiste alors à transfo rm er l ’indivision en u n e  Collectivité. 
Mais il fa u t avouer que m algré sa commodité, cette transfo rm ation  constitue, en 
fait, un  phénom ène de régression sociale.

Quoi qu’il en  soit, la  « te rre  collective » se reconnaissait en 1881 à des signes 
particuliers. :

1° les occupants é ta ien t assu jettis le plus souvent à des serv itudes qui les as tre i­
gnaient — dans les. te rres  de « K harad j » e t « Azel », à la  cu ltu re  du sol e t au 
paiement d ’une redevance foncière qui n ’ava it r ien  de com m un avec 1’ « achour » — 
et dans les te rres  « M aghzen », à la  presta tion  du  Service M ilitaire;

2° la  « T erre collective » échappait à l’em prise du d ro it coranique ne rég issan t 
que les te rres  d é jà  appropriées, p rivativem ent p a r  la  Vivification. Elle dem eurait 
soumise à  u n  d ro it coutum ier essentiellem ent pa tria rca l et xénophobe. Il en résu l­
tait que les femm es é ta ien t exclues de la  jouissance de la  « te rre  collective » e t que, 
même cultivé, le  sol res ta it frappé d ’inaliénabilité. Les contributes s ’efforçaient bien 
de mobiliser le d ro it de « Jed d aria  » auquel ils p ré tendaien t su r les parcelles en 
leur possession, m ais cette p ra tique irrégulière  é ta it in te rd ite  et les Beys en avaient 
confirmé l ’in terd iction  su r les te rres « Azel » p a r deux décrets respectivem ent datés 
des années 1827 e t 1851.

3° é trangère  à l ’application du dro it coranique, la  « te rre  collective » ne relevait 
pas de la  ju rid ic tion  du  cadi, m ais du P rince lui-même. Ce point est im portan t à 
retenir, car il donne im plicitem ent au  contentieux trib a l un  caractère adm in istra tif 
qui justifie l’in stitu tion  des Commissions A rbitrales, e t des Ju rid ic tions d’arbitrage 
respectivement créées p a r  les décrets du  23 novem bre 1918 e t du  30 décem bre 1935.

Bien que succinctes„ ces. considérations prélim inaires suffisent à expliquer l ’é ta t 
de dénuem ent dont souffraien t les hab itan ts  des « te rres collectives » à l ’a rrivée  des 
Français; l’hostilité du  clim at — l’im prévoyance inhéren te au fata lism e m usulm an — 
l’insécurité s’a ttach an t à la  p ra tique du nom adism e et la  fréquence des in trigues de

( 6 )  E u g è n e  R O B E  : «  O r i g i n e s ,  f o r m a t i o n  e t  é t a t  a c t u e l  d e  l a  p r o p r i é t é  i m m o b i l i è r e  e n  A l g é r i e  > 

( C h a l l a m e t  R i m é ,  1 8 8 5 ) .
( 7 )  H e n r i  d e  M O N T E T Y  : «  U n e  l o i  a g r a i r e  e n  T u n i s i e - »  ( C o n e s l a n t - C a h o r s ,  1 9 2 7 ) .
( 8 )  C ’ e s t  l e  c a s  d e s  H e n c h i r s  F O U K A I A  ( S o u s s e ) ,  K S A R - A D A R  e t  R A S - A D A R  ( C a p - B o n )  e t  K H E -  

R I B A  ( B i z e r t e ) .
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cour, qui du v ivan t même du Prince, opposaient ses héritiers dans des lu ttes fra tri­
cides avec l ’appui des tribus — tou t contribuait à fa ire  régner sur ces te rres une 
vie végétative et m iséreuse.

La réform e s ’im posait du point de vue hum ain.
Elle s ’im posait égalem ent du po in t de vue économique, car, su r un territoire 

d ’une superficie globale de douze m illions et dem i d ’hectares, les « te rres collecti­
ves » en recouvraien t le q u a rt de leu r steppe envahissante.

Pouvait-on ne pas. s ’efforcer d ’ouvrir ces te rres aux bienfaits de la civilisation ?

HISTORIQUE DE LA REFORME

L’expérience algérienne avait m is en évidence les objectifs de la réform e.
Il fa lla it :
1° SEPARER LE COLLECTIF DU PRIVATIF, pour em pêcher la  dilapidation 

des biens com muns dans le te rr ito ire  occupé p ar les tribus, e t assu re r la  sécurité 
des transactions dans le te rrito ire  Melk;

2° FIX ER DANS L ’INTERET DE L ’ORDRE PUBLIC LES TRIBUS SUR LEUR 
TERRITOIRE ANCESTRAL, en y créan t des réserves de pâ tu rage à n 'u tiliser qu ’aux 
périodes de g rande sécheresse;

3° CONFERER, SOUS LA TUTELLE DE L’ETAT, LA PERSONNALITE CIVILE 
AUX TRIBUS, pour assu rer leur évolution sociale et économique;

4" FAVORISER L’EXPANSION EUROPEENNE, seule susceptible de vulgariser 
les procédés m odernes de culture, en la lim itan t toutefois aux « te rres excédentai­
res » en vue de p révenir l ’appauvrissem ent des. tribus;

5" DETECTER LES NAPPES AQUIFERES SOUTERRAINES pour y créer, dans 
la m esüre du possible, des points d ’eau et provoquer ainsi la  m ultip lication  des oasis 
e t la fixation des nomades (9);

et 6“ CONSTITUER LA PROPRIETE PRIVEE AU PROFIT DES CONTRIBU- 
TES.

؛١؛ ؛ H؛ N
Mais au départ, il y ava it un écueil à surm onter :
Qui — de l ’E ta t ou de la T ribu  —  devait ê tre  considéré comme proprié ta ire  de 

la « te rre  collective » ?
En Algérie, après une controverse qui, pendant de nom breuses années, avait 

opposé les ju ris tes  en tre  eux et même suscité l ’agitation  des tribus, le Senatus- 
Consulte du 22 avril 1863 av a it fini p a r reconnaître aux tribus, à l ’instigation des 
« bureaux  arabes », le d ro it , à la p roprié té  collective des « te rrito ires dons elles 
avaient la jouissance trad itionnelle  e t perm anente ». Mais, au  lendem ain de la 
guerre de 1870, de vives critiques avaien t été émises à l ’égard de cette politique, 
qui, disait-on, ava it porté  g ravem ent a tte in te  aux droits de l ’E ta t et m êm e nui aux 
tribus en les em pêchant de recourir, fau te  d ’un  patrim oine aliénable, à l’em prunt 
au cours de la g rande fam ine de 1867 (10).

C ’est sous l ’influence de ces idées que l’E ta t Tunisien se p rétend it tou t d ’abord 
p roprié ta ire  de to u t le te rrito ire  occupé dans la  Régence p a r  les trib u s nomades. 
S 'appuyant sur le principe m usulm an de la  dom anialité des te rres m ortes, il formula 
même expressém ent son droit dans l 'a r rê té  du 1er décem bre 1881, la  circu laire du 
15 avril 1895 et le décret beylical du 13 janv ier 1896.

Mais ce te rrito ire  n ’é ta it pas délim ité et les tribus y exerçaient un  droit de 
jouissance que l ’on ne pouvait m éconnaître. Pour rem édier à l’insécurité des. tran ­
sactions et favoriser en même tem ps l ’essor économ ique du pays, le  décret beylical 
d i 14 janv؛ ier 1901 :

( 9 )  P i e r r e  M O R E A U  : «  D e s  l a c s  d e  s e l  a u x  c h a o s  d e  s a b l e .  L e  P a y s  d e s  N e f z a o u a s  » .  P u b l i c a t i o n  
d e  l ' i n s t i t u t  d e s  B e l l e s - L e t t r e s  A r a b e s .

< 1 0 )  R a p p o r t  f a i t  p a r  M .  W A R N I E R ,  m e m b r e  d e  l ’A s s e m b l é e  N a t i o n a l e ,  l e  4  a v r i l .  1 8 7 3 ,  a v a n t  l e  v o t e
d p  l a  l o i  d u  2 6  j u i l l e t  1 8 7 3  ( E s t o u b l o n  e t  L e f é b u r e ,  C o d e  d e  l ’A l g é r i e  a n n o t é ,  1 8 9 6 ,  p a g e s  3 9 5  e t  s u i v a n t e s ) .
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— prescrivit' ول délim itation de.؟. « te rres collectives » en frappan t de déchéance 
les propriétaires qui ne feraient pas estam piller d؛؛ns le délai im parti leurs titres 
de propriété afférents aux « enclaves melk »,

— et institua une Commission de législation ف l’effet d ’élabo،'er un p ro je t de 
réforme. ٠ * ٠

Les Commissions de délim itation te rm inèren t très rapidem ent leurs tra- 
vaux (11).

Mais les résu lta ts  ne fu ren t pas heureux.
En effet :
— Les opérations furen t effectuées ف la hâte et sans un ité d ’action.
— Les enclaves melk fu ren t levées, en bloc,
— et l’équité com m andait de ne pas m ain ten ir sous déchéance les proprié ta ires 

empêchés de produire leurs titres en raison d ’un m otif légitime.
Ces. Assures im prévues e u r e n t  J g  regrettab le  effet de com prom ettre dès le déhut 

le succès de la réform e entreprise.
ه ه ه

P ar ailleurs, l’accord ne pu t se fa ire  au sein de la Commission de législation.
Celle-ci ava it é té  exclusivem ent chargée d ’élaborer un p ro je t de réform e qui 

perm ettrait de Axer les contributes, sur les te rres collectives en y constituan t la 
propriété privée ف leu r proAt. L ’E ta t acceptait donc, dans l ’in té rê t des populations 
vivant sur les lieux, de céder son droit de proprié té  selon des m odalités res ta n t ف 
déterminer, m ais il n 'av a it pas. entendu rem ettre  en discussion l’existence même de 
son droit, sur lequel il s’é ta it déjà nettem ent prononcé.

Néanmoins, la Commission de Législation cru t pouvoir é larg ir sa c o m p é te n c e ,  
et ayant fa it tab le  rase des textes, régissant la  m atière, elle At porter son examen 
sur le fond même du droit de propriété invoqué par l ’E tat.

C’éta it vouloir rouv rir officiellement en Tunisie la  querelle éclose en Algérie 
un demi-siècle auparavant.

Les ju ristes, d ’ailleurs, n ’y m anquèrent pas.
P renan t résolum ent le p a rti des tribus, le P résiden t Dum as (12) estim a que les 

terres collectives devaient ê tre  réputées « proprié té  indivise » de tous les contributes.
Desmé de (13) et le P résiden t Rectenw ald (14) sou tin ren t au  con-

traire les d roits de l ’E tat, le prem ier, en assim ilant la te rre  collective de tr ib u  à 
l’ancien sol du « kharad j », le second, en y voyant une te rre  m orte de dro it m usul- 
man.

Cette controverse, qui se prolongea pendant de nom breuses années, frappa de 
paralysie la Commission de Législation et l’em pêcha de déposer le pro jet de réform e 
que le G ouvernem ent a ttendait d’elle.

Néanmoins., en tre  temps, les officiers des A ffaires Indigènes, grâce à leu r esprit 
réalisateur et à une persévérance digne d ’éloges, avaient réussi à in téresser les no- 
mades à la  cultu re irriguée (15). A leu r instigation, le  G ouvernem ent édicta le 
décret du 23 novem bre 1918, qui réglem ente encore de nos jours les te rres collectives 
situées dans les te rrito ires m ilitaires du Sud.

Inspiré p ar le P résiden t Dumas, ce décret organise collectivement, sous la tu- 
telle de l’E tat, 1’ « indivision des contributes » et l ’orien te progressivem ent vers 
la propriété individuelle en la  subordonnant à un apprentissage d ’un délai de six ans.

A "  ce tex te — m algré ses im perfections ju rid iques — aboutit à
d’heureux résu ltats , en dépit de la grande stérilité  des te rrito ires de l’extrêm e sud

n i l  L o u i s  R O U S S E T  : «  L e  s t a t u t  d e s  T e r r e s  C o l l e c t i v e s  e t  l a  f i x a t i o n  a u  s o l  d e s  I n d i g è n e s  d e  

T u n i s i e  »  ( L i b r a i r i e  T e c h n i q u e  e t  E c o n o m i q u e ,  1 9 3 9 1 .
1 2 (ا   D U M A S  : <( L a  p o p u l a t i o n  i n d i g è n e  e t  l a  t e r r e  c o l l e c t i v e  d e  t r i b u  e n  T u u i s i e  » .
( 1 3 )  D E S M E  D E  C H  'Y V I G N Y  : «  L a  t e r r e  c o l l e c t i v e  d e  t r i b u s  e n  A l g é r i e  e t  e n  T u n i s i e  » 1ا. ا4  R E C T E N TW A I - D  : «  R a p p o r t  f a i t  e n  1 9 1 9  à  l a  C o m m i s s i o n  A g r a i r e  i n s t i t u é e  p a r  l e  G o u v e r n e m e n t

T u n i s i e n ا1ة•«  > P i e r r e  M O R E A . U  : «  L e  ? a y s  d e s  N e f z a o u a s  »  ( o p .  c i t . } .
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tunisien. Néanmoins, con tre tou te iogique, لل ne fu t pas étendu aux te rres  collectives 
du te rrito ire  civil, c a r le désaccord régnait tou jours parm i les ju ristes.

M ais, en 1935, sous la  pression de la  crise économique qui sév issait en Tunisie 
depuis p lusieurs années, le G ouvernem ent d u t m ettre  un  term e à  ses hésitations, et, 
en s’in sp iran t du  décret heylical du 23 novem hre 918ل e t du  dah ir m arocain  du  27 
av ril 1919, il éd icta  le  décret beylical du  30 décem bre 1935, reconnaissan t im plicite 
m ent aux  tribus le  d ro it à la  « proprié té  collective » des te rres q u ’elles occuper 
dans le  T errito ire  Civil.

Ce tex te  est tou jours en vigueur.
Il a  seulem ent été com plété ou modifié dans certaines de ses dispositions par 

les décrets beyllcaux du  4 aoû t 1938, du  6 fév rie r 1940, du 4 ju in  1940, du 8 mai
1947 e t  du  24 fév rier 1949.

Deux textes, d ’in sp ira tion  différente, régissent donc les « te rres collectives » de 
la  Régence : le  prem ier en date, — le décret beylical du  23 novem bre 1918 — est 
applicable au T errito ire  M ilitaire, e t le second — le  décret beylical du  30 décembre 
1935 — au  T errito iré  Civil.

M algré une grande analogie, ces deux textes com portent des différences qui 
em pêchent de les confondre.

Nous lim iterons au jo u rd ’hu i no tre  étude au  décret beylical du  23 novembre 
1918, en nous a ttach an t à m e ttre  en é v id e ^ e  les. im perfections que le  législateur 
s’est efforcé de corriger en éd ic tan t le décret beylical du 30 décem bre 1935.

ANALYSE DU DECRET BEYLICAL DU 23 NOVEMBRE 1 9 8 ا

1° Son idée d irectrice

Sous l ’influence du  P résiden t Dumas, l ’E ta t renonce à se p ré tend re  propriétaire 
des « te rres  collectives » q u ’il considère comme des « te rres  d ’indivision ». Néan- 
moins, l ’in té rê t m êm e des ،^p rop rié ta ires, qui v iven t su r un  sol difficilem ent fertili- 
sable, com m ande de les soustra ire  au  d ro it commun, dont l ’application entrainerait 
des fra is  d isproportionnés à la  valeu r du  fonds (16). Le b u t de la  loi es t de tes sou- 
m ettre un ف   régim e qui les protège contre l ’envahissem ent abusif des é trangers et 
les achem ine, avec le secours de l ’E ta t, à la  constitu tion  de la  « p roprié té  indivi- 
duelle » (référence : artic le  4).

2“ Sa sphère d ’application  (réf. art. 2)

De tou te évidence, ce régim e spécial n e  peu t concerner que des im m eubles ٠٥ 
la  « p roprié té  individuelle » n ’a pas enc؟ re  é té  constituée. Le dro it com m un —  qu’il 
s ’agisse du  dro it coranique ou d e 'l a  loi foncière —  continuera donc de rég ir  les 
im m eubles déjà appropriés individuellem ent e t notam m ent :

— tes im m eubles des agglom érations urbaines,
— les zones d ’oasis, d ’olivettes et de jard ins,
— tes te rres im m atriculées,
— e t les te rres  alloties p a r  l ’E tat.

3° ^ p ré s e n ta tio n  jurid ique

La p ierre  d ’achoppem ent de tou te  indivision réside dans l ’organisation  de la 
représen tation  ju rid ique qui constitue un élém ent indispensable à la  vie économique 
du  groupem ent (17).

11 est m anifeste que la  difficulté d ’organiser cette rep résen tation  au  sein d'une 
indivision s ’accroit avec le  tem ps, car, en se succédant, les générations m ultiplient 
tes ram ifications qui, à  trav e rs  eltes, se ra ttach en t à l’ancêtre commun.

( 1 6 )  C e  p o i n t  e s t  m i s  e n  é v i d e n c e  p a r  M .  W A R N I E R ,  d a n s  s o n  r a p p o r t  4 a لاه  v r i l  1 8 ) و7 o p .  c i t . ) .
( 1 7 )  L A R C H E R  : «  T r a i t é  d e  L é g i s l a t i o n  A l g é r i e n n e  »  i n "  7 1 6 ) .
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Le texte, que nous analysons, résoud le problèm e en d istinguan t les indivisions 
d’après leur ancienneté :

a) si l’indivision rem onte à deux générations au moins, les règles de d ro it com­
mun lui sont applicables pour la représen tation  ju rid ique (réf. article 3);

b) si l ’indivision est plus ancienne, le groupem ent est représen té :
— par un ou deux m andataires élus, s’il com porte m oins de dix chefs de fa­

mille;
— par un Conseil de Notables, s’il est plus im portant.
(Références : art. 3, 4 et 5).
Précisons que le Conseil des Notables groupe, en nom bre im pair e t éventuelle­

ment sous la  présidence du Cheikh du te rrito ire , des chefs de fam ille désignés p a r 
le Chef du B ureau  ou d ’A nnexe des A ffaires Indigènes. Les résolutions sont prises 
à la m ajorité  des voix. Les procès-verbaux sont affichés pendant hu it jours. Ils 
peuvent être  frappés d ’opposition et doivent, dans tous■ les cas, ê tre  soüm is au  con­
trôle de l’E tat.

(Références : art. 12 et 13).

4° Les actes d’administration
P ar acte d ’adm inistra tion , le  texte vise tou t acte ne com portant pas un tran sfe rt 

de jouissance excédant trois, années; cette durée est m êm e ram enée à six mois quand 
le transfert porte  sur une superficie supérieure à vingt hectares. (Réf. art. 7, modifié 
par les D. B. du 3 aoû t 1926 et du 9 m ars 1939).

S’agissant d ’actes anodins, les rep résen tan ts des groupem ents sont autorisés à 
les conclure librem ent. Rappelons, toutefois, que les décisions du Conseil des N ota­
bles peuvent ê tre  frappés d ’appel et sont soum ises au contrôle de l’E tat. C’est là  
une disposition qui fre ine  sans doute la  liberté d ’action de ce Conseil, m ais qui est 
logique, car on ne peu t a ttacher à ses m em bres qui ne sont pas élus l ’au to rité  d ’un 
mandat, même tacite. (Réf. art. 6 et 13, § G.)

5° Les actes d’aliénation
Le tex te considère comme actes d ’aliénation tous ceux qui ne ren tren t pas dans 

la catégorie des actes d ’adm inistra tion.
Le législateur ayan t adm is que les « te rres collectives » n ’éta ien t en réalité  

que des « te rres indivises », aucune disposition n ’a  été prige pour in te rd ire  systé­
matiquement les actes d 'aliénation.

Mais leu r valid ité a été subordonnée à deux conditions :
a) Les actes d ’aliénation  doivent avoir été conclus avec l’assentim ent des rep ré­

sentants du groupem ent.
(Réf. art. 7, modifié p ar le D. B. du 3 août 1926 et com plété p a r  celui du 9 

mars 1939).
L’observation de cette  prescription n ’est imposée de tou te évidence qu ’aux  co­

propriétaires groupés dans une indivision rem ontan t à plus de deux générations. 
Les autres dem eurent libres de céder leurs droits à  leu r gré, sous réserve, toutefois, 
de l’application de la  deuxièm e condition.

La nu llité qui sanctionne l ’infraction à cette prem ière condition est relative : 
elle est couverte p a r l’acquiescem ent postérieur des rep résen tan ts du groupem ent, 
et, même à défau t de cet acquiescement, elle ne peu t être  ordonnée que su r l ’avis 
conforme du Conseil de tu te lle  cen tral (réf. art. 27).

Signalons que, depuis le décret du 9 m ars 1939, les con tra ts dressés en violation 
de cette prescrip tion doivent ê tre  saisis, dès leur production à !’E nreg istrem ent ou 
en Justice.

b) Les actes d ’aliénation ne peuvent être  consentis à des « é trangers » sans 
l’autorisation préa lab le  des Conseils de tu te lle  (réf. ar. 9).

Il s’agit d ’une m esure de défense, destinée à protéger l ’autochtone contre sa 
dépossession ou son appauvrissem ent. L ’ « étranger » apporte sans doute avec lu i 
les bienfaits de la  civilisation, mais, si on ne lim ite pas son em prise, il devient à la  
longue un  danger social, car il-accapare  les te rres et rédu it les anciens détenteurs 
du sol à  l ’é ta t m isérable de « kham m ès ١).

—  1 7  —



P a r  « é trangers », il fau t entendre non seulem ent les « non-m usulm ans », mais 
encore les « m usulm ans » ou « collectivités de m usulm ans », n ’ayan t aucune attache 
foncière dans le  caïdat considéré (réf. art. 10).

A insi conçue, cette discrim ination  n ’assure  qu’une protection  im parfaite de 
l ’autochtone : en effet, le  m usulm an tunisien  perd, au  regard  de la  loi, la  qualité 
d ’ « é tranger » du jo u r où il a é té  autorisé à acquérir un  fonds dans le  caïdat. Toute 
facilité lu i est donc fa ite  pour é tend re  son em prise e t accaparer les meilleures 
te rres au  préjud ice des orig inaires de la  région. Le lég isla teur au ra it m ieux fait, 
dans ce domaine, de s ’en rem ettre  au  « jus sanguinis » pour é tab lir la  discrimina­
tion recherchée : il a u ra it é té  ainsi am ené à considérer comme « é trangers » les 
m usulm ans ne se ra tta c h a n t pas, p a r  un  lien de filiation, à l’ancêtre éponym e de la 
tr ib u  et, au  m oins de ce chef, le danger d ’accaparem ent du  sol se se ra it trouvé écarté.

Quoiqu’il en soit, l ’observation de cette deuxièm e condition s ’im pose à tous les 
copropriétaires indivis, que l ’indivision rem onte à plus de deux  générations ou soit 
m oins ancienne.

Disons enfin que le respect de cette prescription est garan tie  p a r Une nullité 
dont le  caractère  re la tif résu lte  des dispositions de l ’art. 27.

6° Le contrôle de l’Etat
Ce contrôle trouve sa justification dans le fa it que les autochtones, qui ont été 

reta rdés dans leu r évolution sociale p a r  l ’arid ité  de leu r te rrito ire , doivent ê tre  :
— prém unis contre leu r appauvrissem ent,
— et orientés vers, la  constitu tion  de la  « proprié té  individuelle » avec le  secours 

d ’une technique dépassan t le  cadre des possibilités intrinsèques du groupement 
(réf. art. 14).

7° Les organismes de tutelle
L ’E ta t exerce ce contrôle p ar l ’in term édiaire  d ’organism es de tutelle, spéciale­

m ent chargés :
— de décider de l ’hom ologation des résolutions prises p a r le  Conseil de Notables 

e t de s ta tu e r su r  les appels dont elles, ont pu  ê tre  frappées. (Réf. a rt. 13, § G. 19.)
Ne sont donc soum is à l ’obligation de cet en térinem ent que les actes de gestion 

in té ressan t des « Indivisions » pourvues d ’un Conseil de Notables.
— de procéder aux opérations de bornage e t de s ta tu e r sur les oppositions in­

tervenues (réf. art. 11, § b —  14, § a — 18-19, § a );
— de décider des actes d ’aliénation  consentis à  des « é trangers » et, éventuelle­

ment, de donner leu r avis su r le m érite  des nu llités encourues du fa it  de l’inobser­
vation  des prescriptions du tex te  (réf. art. 9, 14, 19 et 27),

— et d ’a rb itre r  les litiges fonciers, (réf. art. II) .
٠ ٠ ٠

Les organism es de tu te lle  institués p a r le tex te ont donc à la  fois une compé­
tence adm in istra tive e t ju rid ic ia ire  : c’est là  une a tte in te  portée au  principe de la 
séparation  des pouvoirs, m ais il fa lla it à to u t p rix  év iter aux « tribus. », dont on 
voulait am éliorer le sort, le  risque  de se ru in er irrém édiablem ent dans des procès 
longs et coûteux.

Le tex te  prévoit, pour les organismes, de tu telle, un double degré de juridiction.
Au premier degré, nous avons les « Conseils de tu te lle  locaux », institués au 

siège de chaque Caïdat, K ah ia lik  ou K halifalik , à com pétence étendue e t se compo­
sant :

du Chef ،Je bu reau  ou d ’annexe des Affaires. Indigènes, P résident;
du Caïd, du K ahia ou du  K halifa t, su ivan t le  cas,;
du  Cadi,
et de deux indigènes m usulm ans tunisiens le ttrés, désignés p ar le P rem ier Mi­

n istre  (réf. art. 14).
P our connaître des litiges, dont ils sont saisis, ces Conseils se  transfo rm ent en 

« Commissions A rb itra les » en s’ad jo ignant un  officier in te rp rè te  e t  un  ou deux 
experts d ’ag ricu ltu re (réf. a r t. 22).

Au deuxième degré, existe  un  Conseil de tu te lle  central, qui siège à  Tunis et 
qui, en raison de sa double com pétence, ؛*  compose de hau ts fonctionnaires e t  de.



hauts m a g i s t r a t s . décide de l إل  ’homologation- des procès-verbaux dressés p ar les 
« Conseils de tu te lle  locaux » ou « les. Commissions A rb itra les » e t s ta tu e  su r les 
appels form uiés (réf. art. 19).

La com position de ce Conseil a été m ise récem m ent en harm onie avec les réfor- 
mes judiciaire e t adm inistra tive intervenues dans la  Régence (décret beylical du 
24 février 1949).

8° Constitution de la  p roprié té  individuelle
En vue de favoriser révolution  sociale des autochtones, le tex te  p révo it des me- 

sures d ’action indirecte et directe.
a) L’action indirecte :
P ar « action ind irecte  », il fau t entendre toutes les m esures qui tenden t à vul- 

gariser au  sein des trib u s les procédés m odernes de culture.
A cet effet, i’E ta t peut :
— donner son accord, p ar l’in term édiaire des organism es de tu telle, aux  ces- 

sions consenties p a r  les co-propriétaires indivis aux « é trangers » (réf. déjà  citée);
—• autoriser, m êm e à titre  privé, l ’installation  de fermes^écoles ou de cham ps 

d’expérience agricole (réf. art. 26),
— et exproprier comme d’u tilité  publique to u t le te rr ito ire  nécessaire à la  créa- 

tion d ’un cen tre de colonisation (réf. art. 25).
b) L’action  d irecte :
Ce sont tou tes les m esures qui tendent directem ent à la  constitu tion  de la  « pro- 

priété individuelle.
L’E ta t favorise :
— la  fertilisation  du S«1 aride en p renan t à sa charge les trav a u x  d ’aménage- 

ment hydraulique e t en subventionnant ceux en trepris, p a r  les groupem ents;
— l’établissem ent de la  « cu ltu re  irriguée » qui, seule, peu t se concevoir dans 

les régions de p lu ie irrégu iiè re  et insuffisante.
A cet effet, les autochtones peuvent, avec l’au torisation  des organism es de tu- 

telle, p rendre à « m ogharsa » des lots détachés du  « te rr ito ire  indivis. ». L eurs droits 
sont transform és en un  « droit individuel de proprié té  » si, dans un  délai de six ans 
les m ogharsistes peuvent justifier de l’existence de seize a rb res  fru itie rs  en pleine 
croissance p ar hec tare  de te rre  cultivable. (Réf. art. 8.)

LES MERITES DU DECRET B E ^ IC A L  DU 23 NOVEMBRE 1918
Telles sont ies dispositions essentielles du décret beylical du  23 novem bre 1918.
En les. éd ictant, le G ouvernem ent s ’est contenté d ’inc lu re dans un systèm e ju ri- 

dique, qui n ’ava it pas encore é té  éprouvé, les m éthodes em piriques suivies p a r  les 
Officiers des A ffaires Indigènes pour fixer les nom ades (18). Mais, de tou te évi- 
dence, l’assem blage réalisé é ta it discordant, car le  d ro it de « proprié té  franche » 
reconnu in itialem ent aux  autochtones ne cad ra it pas avec les restric tions apportées 
au libre exercice de ce droit.

—  et ce fu t là  son grand m érite  — le décret beylical du 23 novem bre 
1918 a perm is aux officiers des A ffaires Indigènes de donner à la  réform e foncière 
qu’ils avaien t déjà am orcée dans les territoires, m ilita ires du Sud, l ’essor rem arqua- 
ble que nous lu i connaissons au jou rd ’hui.

A notre g rand  regret, nous ne pouvons, dans le cadre lim ité de cette  étude, 
brosser un  tab leau  com plet de l’œ uvre  réalisée (19).

< 1 8 ؛  A u  n o m b r e  d e s  l o t i s s e m e n t s  c r é é s  d a n s  l e s  t e r r i t o i r e s  m i l i t a i r e s  d u  S u d ,  a n t é r i e u r e m e n t ة ءا   
p r o m u l g a t i o n  d u  d é c r e t ,  n o u s  p o u v o n s  c i t e r  c e u x  :

—  d e  B e n - G a r d a n e  : 2 3  a o û t  1 8 9 5 ,  7  j u i n  1 9 0 7  e t  7  n o v e m b r e  1 9 1 4 ;

—  d e  K é b i l i  : 1 e r  s e p t e m b r e  1 9 0 8 ؛
—  d e  B a z m a  : 1 5  j u i l l e t  1 9 0 8  e t  2 2  m a i  1 9 0 9 ;
—  d e  D o u z  : 2 3  s e p t e m b r e  1 9 0 8  e t  2 9  n o v e m b r e  1 9 1 0 ;
—  d e  D j e m a a  ; 7  f é v r i e r  1 9 1 2 ,  2 m ء a i  1 9 1 2 ,  1 3  f é v r i e r  1 9 1 3  e t  1 7  a v r i l  1 9 1 5 ;

—  d e  B i r - P i s t o r ;
—  d ’E l ^ o l é a  : 1 e r  j u i l l e t  1 9 1 4  e t  3 0  d é c e m b r e  1 9 1 4 .
( R a p p o r t  s u r  l e s  t e r r i t o i r e s  m i l i t a i r e s  d u  S u d ,  e n  d a t e  2 4 d لإه  é c e m b r e  1 9 1 5 ) .
( 19 )  O n  p o u r r a  c o n s u l t e r  a v e c  i n t é r ê t ,  p o u r  l e  N e i z a o u a ,  l ' é t u d e  r e m a r q u a b l e  d e P .له  i e r r e  M O R E A U ء ما :   P a j i s  d e s  V e f z a o u a s  »  ( o p .  c i t . ) .
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Nous préciserons toutefois que les efforts des officiers des A ffaires Indigènes 
se sont principalem ent portés :

a) sur l ’apurement des terres collectives :
En 1881, les te rres collectives recouvraient, dans les te rrito ires m ilitaires du 

Sud, une superficie globale d ’un million d ’hectares, dont la  rép artitio n  é ta it litigieuse 
en tre  les tribus nom ades. A ce jour, la s ituation  ju rid ique  de 611 propriétés, d ’une 
superficie approxim ative de six cent m ille hectares, a été définitivem ent apurée (20). 
Ce prem ier succès a m anifestem ent contribué à donner à la  réform e foncière entre­
prise, non seulem ent l’assise qui jurid iquem ent é ta it indispensable à  sa m ise en 
route, m ais encore un clim at politique favorab le à son évolution u ltérieure.

b) sur les installations hydrauliques :
Dans les régions de grande sécheresse, le problèm e inqu ié tan t de l ’eau  com­

m ande celui de la  sédentarisation  des nom ades qui ne peuvent ê tre  u tilem ent fixés 
qu ’à proxim ité des sources ou des puits.

Dès 1908, des sondages ont perm is aux officiers des A ffaires Indigènes de déce­
ler dans la  couche des calcaires cam paniens, à une profondeur v a ria n t de soixante 
à quatrervingts m ètres, une nappe aquifère abondante, alim entée p a r  les pluies 
tom bant sur la chaîne sud du Tebaga, le  D ahar e t les versants. O uest des M atm ata. 
Les forages en trepris ont abouti, m algré quelques essais in fructueux , à la  création 
d ’une tren ta ine  de pu its artésiens؛ dont le débit to ta l dépasse, en tou tes saisons, 
quaran te  mille litres à la  m inute. Mais, les possibilités d ’une nappe aquifère n ’étant 
pas illim itées, on a dû a rrê te r  en 1935 les trav a u x  de forage pour ne pas compro­
m ettre  le débit des puits, déjà  créés et nu ire  à l’irrigation  des p lan tations tributaires.

D ’après les géologues, il ex iste ra it une au tre  nappe aquifère plus profonde dans 
les calcaires turoniens. La D irection des T ravaux  Publics a entrepris, récem m ent un 
forage de reconnaissance à  6 km. au nord  de Souk-el-Biaz. Un succès perm ettrait 
de poursuivre, sur une plus grande échelle, les opérations de fixation des noma­
des (21).

c) sur la création de plantations :
La seule cu ltu re possible dans les régions de pluies irrégulières et de forte 

évaporation est la cu ltu re  irriguée qui au torise la création d ’oasis à p roxim ité des 
points d ’eau.

L ’a rb re  qui convient le m ieux au Sud Tunisien est le palm ier-dattier qui pousse 
à l’é ta t presque sauvage dans les « d jezira t », m ais qui peu t ê tre  exploité ration­
nellem ent dans des palm eraies. On y rencontre aussi des oliviers, des agrum es, des 
abricotiers, des pêchers, des am andiers, des figuiers, des grenadiers, des pommiers, 
des poiriers, des cognassiers et des pistachiers.

G râce aux nom breuses « m ogharsa », consenties aux autochtones, les officiers 
des A ffaires Indigènes ont réussi à fixer de nom breux nom ades su r des. lots indivi­
duels de propriété et ont, du même coup, contribué au  développem ent intensif de 
la  cu ltu re  arbustive dans des régions particu lièrem ent déshéritées. C’est ainsi ou’au 
dern ier recensem ent officiel, le Nefzaoua com ptait 700.000 palm iers — dont 70.000 
de l’espèce Deglat En Nour, im portés de Tozeur et de l ’Oued Souf — au lieu des 
160.000 qui ex istaient en 1883 (21).

M algré leur brièveté, ces indications suffisent à m ettre  en évidence les mérites 
d 'u n  décret qui, aux m ains des officiers des A ffaires Indigènes, s’est révélé un ins­
trum en t parfaitem ent efficace.

Il n ’en reste pas m oins v ra i q u ’à la  veille de la  réform e que l ’on voulait entre­
prendre dans le T errito ire  civil, il fa lla it rechercher un au tre  « systèm e jurid ique » 
pour asseoir les « m ethodes em piriques » qui avaien t si bien réussi dans les te rr i­
toires m ilitaires.

En effet, le systèm e consacré par le décret beylical du  23 novem bre 1918 ren­
ferm ait des erreu rs qui le rendaien t non seulem ent im parfa it dans sa construction

( 2 0 )  R e n s e i g n e m e n t  f o u r n i  p a r  l e  S e r v i c e  F o n c i e r  d u  M i n i s t è r e  d e  l ' A g r i c u l t u r e ,  e n  m a i  1 9 4 8
( 2 1 )  • C e s  r e n s e i g n e m e n t s  o n t  é t é  p u i s é s  d a n s  l ' é t u d e  d e  M .  P i e r r e  M O R E A U  : L e  P a y s  c e s  N e f -  

z a o u a s  » ,  o p .  c i t .
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juridique, mais encore d ’une application m alaisée et même dangereuse s.ur un te rri- 
toire où les trib u s é ta ien t m anifestem ent moins dociles que dans le Sud, quan t à 
l’étendue de leurs prétentions.

Nous nous contenterons؛ d ’ind iquer.ic i les plus sa illan tes de ces erreurs.
Io C ontrairem ent aux données de la  sociologie que nous avons déjà exposées, 

l e  décret' beylical du  23 novem bre 918ل a assim ilé les te rres collectives à des te rres 
d ’e x t r ê m e  ^d iv is io n . La réform e a donc saisi les autochtones à  un  stade de civil¡- 
sation qu’ils n ’ava ien t pas. encore atte in t. C ette e rreu r de diagnostic a inévitable- 
ment en tra îné des rem èdes qui n ’é ta ien t pas appropriés au  m al à tra i te r  e t qui ris- 
quaient de rendre, dès le départ, la  réform e p rém atu rée  e t incertaine.

2° L’adm ission de ce principe com m andait logiquem ent de soum ettre ces te rres 
à l’em pire du  d ro it coranique, régissant en Tunisie la  ^ o p r ié té  privée non im m a- 
triculée. Dans l’in té rê t m êm e des autochtones q u ’il fa lla it pro téger contre les entre- 
prises spéculatives des étrangers, te législateur s’y est refusé e t a in stitué  un s ta tu t 
spécial, restre ignan t considérablem ent l ’exercice du  « jus abutendi » et a ttr ib u an t 
la connaissance du contentieux à des commissions adm inistratives. E n elle-même, 
cette solution n ’é t ^ t  pas critiquable, car elle répondait à  une nécessité absolue, 
mais on doit convenir que rien dans te systèm e ju rid ique choisi pour l’asseoir, ne 
venait la légitim er.

3 "  L e  lég isla teur n ’a pas saisi te rôle capital que te Conseil des notables pouvait 
être appelé à jouer dans révo lu tion  de la tribu . 11 en a fa it un  organism e inerte, 
chargé p r e s q u ’e x c l u s i v e m e n t  d e  donner un avis p latonique sur tes actes d ’aliéna- 
tion consentis p a r  tes m em bres de la  tribu . Il eû t suffi de te do ter de ressources 
pour le fa ire  partic ipe r utilem ent, sous la  conduit؟  de m oniteurs, à l ’équipem ent de 
la collectivité. Dans une œ uvre éducative, le m aître  ne doit-il pas Se préoccuper 
d’éveiller chez l'élève le  sens de l’in itia tive et de la responsabilité ?

4° Le décret beylical du 23 novem bre 1913 a favorisé sans doute la constitution 
de la petite p roprié té  individuelle, m ais, dès la  naissance de son droit, le  petit 
propriétaire est liv ré  à lui-même. Que des. accapareurs de te rre  s’ab a tten t imm édia- 
tement sur la région ou qu’une intem périe survienne, l ’autochtone, encore insuffî- 
samment m ûri pour te rôle social qui lui a été conféré, reste  sans défense, dans te 
silence de la  loi, contre les entreprises m alveillantes des spéculateurs e t des usuriers.

٠٠٠
Ces contradictions et ces lacunes p résen taien t dans leu r ensem ble un caractère 

de gravité qui n ’a pas échappé aux juristes, chargés d ’é labo rer le p ro je t de réform e 
qui devait aboutir à la  prom ulgation du décret beylical du  30 décem bre 1935.

Dans un prochain  article, nous exam inerons les rem èdes apportés p ar ce décret 
et nous apprécierons leu r efficacité.

R. SURIN,
Juge au T ribunal M ixte Im m obilier 

de Tunisie.
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